
Zone de préservation spéciale du grizzli

Dans le but de protéger la population de grizzlis du parc national Kluane, certains 
secteurs du bassin hydrographique du cours supéieur de la rivière Alsek et de la rivière 
Kaskawulsh ont été désignés <<Zone de préservation spéciale du grizzli>> (voir aire 
ombragée sur la carte).

Toute la rivière Alsek se trouve au coeur de 
l’habitat du grizzli et le bord de la rivière 
constitue un corridor de déplacement 
majeur. Si vous voyagez sur la rivière, vous 
risquez donc en tout temps et en tout lieu 
de rencontrer des ours.

Au sein de cette zone de préservation 
spéciale, des restrictions ont été imposées 
afin de diminuer les risques de conflits 
entre les ours et les humains, et de réduire 
au minimum les perturbations causées 
aux ours ou la perte de leur habitat. 
Ces restrictions sont en vigueur entre le 
ruisseau Serpentine et le lac Lowell.

Rivière Alsek 
les zone au camping désignées 

Restrictions imposées aux campeurs

Peu après le début de votre excursion, vous traverserez une zone de préservation 
spéciale du grizzli. Bien que vous deviez toujours demeurer vigilant lorsque vous vous 
déplacez sur un territoire peuplé d’ours, des restrictions spéciales s’appliquent dans 
cette zone.

Renseignements 

Légende

Restrictions

• Entre le ruisseau Serpentine et le lac Lowell, le camping n’est permis qu’aux sites de 
camping désignées, ou dans les aires de camping désignés.

• Entre le ruisseau Serpentine et le lac Lowell, le camping n’est permis qu’aux sites de 
camping désignées, ou dans les aires de camping désignés.

• Les campeurs ne peuvent passer plus d’une nuit entre le confluent des rivières 
Dezadeash et Kaskawulsh et l’emplacement no 9. 

• Les séjours de 2 nuits sont permis au lac Lowell seulement, aux zones de camping 
désignés.

 
Site de camping           MTU         Longitude / Latitude               Side of River 

     1    8V 350199 / 6734055 60° 42’ 50.1” N / 137° 44’ 44.1” W     River Right
     2    8V 348478 / 6730063 60° 40’ 38.9” N / 137° 46’ 26.4” W     River Left
     3     8V 347789 / 6728003 60° 39’ 31.5” N / 137° 47’ 05.9” W     River Left
     4     8V 347114 / 6727165 60° 39’ 03.5” N / 137° 47’ 48.0” W     River Left
     5     8V 344859 / 6717742 60° 33’ 56.2” N / 137° 49’ 49.6” W     River Right
     6     8V 345103 / 6717252 60° 33’ 40.7” N / 137° 49’ 32.3” W     River Left
     7    8V 344825 / 6716320 60° 33’ 10.2” N / 137° 49’ 47.9” W     River Right
     8    8V 344568 / 6702934 60° 25’ 57.7” N / 137° 49’ 27.0” W     River Right
     9    8V 335616 / 6690567 60° 19’ 05.7” N / 137° 58’ 35.2” W     River Right
    10   8V 336009 / 6687403 60° 17’ 24.2” N / 137° 58’ 00.3” W     River Left
    11   8V 335366 / 6685963 60° 16’ 36.8” N / 137° 58’ 37.9” W     River Left 

Campsite coordinates datum: Alaska NAD 27 UTM (Zone 8) Easting / Northing
 
• Les campeurs doivent s’assurer de garder leur nourriture et leurs déchets hors 

d’atteinte des ours. Il est fortement recommandé d’utiliser, à cet effet, des 
contenants à l’épreuve des ours ou des clôtures électriques portatives.

• Faites toujours preuve de prudence lorsque vous voyagez au pays des ours. 

Nous pouvons faire parvenir des renseignements supplémentaires  
aux personnes qui le désirent.

Adresse électronique : kluane.info@pc.gc.ca   
Site Web : www.pc.gc.ca/kluane
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